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Dossiers de porter à connaissance 
depuis la dernière CSS 

PAC juin 2021 PAC Février 2022
PAC août 2021 PAC avril 2022
Les PACs en gras ont fait l’objet d’un examen 
au cas par cas pour franchissement de seuils.
L’autorité environnementale compétente 
(préfet(e) de la Loire) n’a pas jugé nécessaire 
l’élaboration d’une évaluation 
environnementale pour ces modifications
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Arrêtés préfectoraux depuis la 
dernière CSS

. AP du 10/12/2021 (PACs de 2021)
concernant diverses modifications des 
conditions d’exploitation et notamment :
▻ l’augmentation de la quantité d’acrylamide 
solide stockée,
▻ La création d’une zone de stockage tampon 
en zone 23, 
▻ La création d’un entrepôt automatisé
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Arrêtés préfectoraux depuis la 
dernière CSS

. AP du 12/12/2022 (PACs de 2022)
concernant diverses modifications des 
conditions d’exploitation et notamment :
▻l’augmentation de la quantité d’acrylamide 

solide stockée, 
▻ainsi que l’augmentation de la quantité de 

potasse stockée. 
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Action sécheresse
Suite à une enquête régionale concernant la 
sécheresse, l’exploitant s’est engagé à élaborer 
un Plan de Sobriété Hydrique par courrier du 
1er  mars 2023.
Ce document a pour vocation de démontrer que 
les prélèvements nécessaires à la société sont 
réduits au maximum.

–
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Bilan des inspections DREAL depuis la dernière CSS
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Bilan des inspections DREAL 2022/juin 2023

    07/09/2022 : Contrôle inopiné Air

    21/10/2022 : Action Nationale Sous-traitance

    13/03/2023 : Opération coup de poing produits 
chimiques

    13/03/2023 : Risques Chroniques Action nationale 
Rejets Air
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Thème du contrôle :

Déclenchement de façon inopinée d’un contrôle Air sur les deux 
oxydateurs thermiques en fonctionnement sur le site, par un laboratoire 
différent de celui assurant habituellement le suivi de ces équipements.

Vérification du respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral sur ce 
point

Il a pu être constaté :

La conformité des résultats.

Bilan des inspections DREAL 2022
 07/09/2022 Contrôle inopiné air



Direction Régionale de  l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne Rhône Alpes  9

C
S

S
 S

N
F 

– 
A

nd
ré

zi
eu

x-
B

ou
th

éo
n

1e
r  j

ui
n 

20
23

Thème du contrôle :

Gestion des entreprises extérieures sous traitantes. 

Les entreprises extérieures sont elles accueillies de façon sécuritaire 
pour elles : connaissance du site et des risques présents.

Les actions de ces entreprises extérieures sont elles sécuritaires pour 
SNF ; qualification, encadrement, vérifications….

Il a pu être constaté :

Globalement la gestion des entreprises extérieures est réalisée de façon 
satisfaisante sur ce site.

L'exploitant est toutefois invité à poursuivre la surveillance des 
interventions faisant l'objet d'un permis feu sur une durée de 2h après la 
fin des travaux, ou de justifier de la durée choisie si elle est inférieure.

Bilan des inspections DREAL 2022
 21/10/2022 Action Nationale Sous-traitance
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Bilan des inspections DREAL 2023
Inspection du 13/03/2023: Opération coup de poing produits chimiques

Thème du contrôle :

Opération régionale visant à vérifier la bonne gestion des produits 
chimiques. 34 établissements inspectés sur la Loire et la Haute-Loire  en 
l’espace de 3 semaines:

Deux produits ont été contrôlés : acrylamide solide et 
diméthylacrylamide : deux produits toxiques présents sur site mais pas 
parmi ceux à l’origine de Phénomènes dangereux majeurs (qui eux sont 
suivis de façon plus fine)

 Connaissance des risques induits, 

 Condition de stockage

 Quantités stockées
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Bilan des inspections DREAL 2023
Inspection du 13/03/2023: Opération coup de poing produits chimiques

Il a pu être constaté :

 quelques écarts entre les FDS et les fiches mises à dispositions des 
intervenants. 

 la nécessité de sécurisation des stockages réalisés en remorques 
frigorifiques.

 un dépassement des quantités de diméthylacrylamide autorisées sur site.

 quelques étiquetages des produits réceptionnés incomplets,

 l’absence de report de suivi de température des stockages d'acrylamide 
solide vers la supervision,

 Le stockage d'acrylamide solide en remorques frigorifiques nécessite 
quelques justificatifs
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Bilan des inspections DREAL 2023
Inspection du 13/03/2023: Inspection risques chroniques

Thème du contrôle :

L’inspection a porté sur :

 Le suivi des déchets

 Les rejets air (déroulement de l’action nationale : attention particulière 
sur les intervenants, préleveurs et laboratoires)

 Rejets eau.

 Bruits
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Bilan des inspections DREAL 2023
Inspection du 13/03/2023: risques chroniques

Il a pu être constaté :

Déchets : Utilisation réglementaire de  l'application trackdéchets pour le suivi 
de ses déchets dangereux.

Les rejets air sont suivis par des analyses effectuées par l'exploitant et

recoupées par des analyses effectuées par des laboratoires agréés, dont les

fréquences imposées sont respectées. Les résultats sont globalement 
conformes

 Cependant quelques dépassements nécessitent des actions de l'industriel.
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Bilan des inspections DREAL 2023
Inspection du 13/03/2023: risques chroniques

Il a pu être constaté :

Les rejets eaux sont suivis par l'industriel et par des analyses de recalage

effectuées par des laboratoires agréés. Les résultats sont globalement 
conformes, sauf en ce qui concerne les HAP. L'exploitant a engagé des 
investigations sur ce point.

Bruits : des travaux ont été engagés pour réduire les nuisances sonores de

l'établissement. les derniers travaux sont en cours, une mesure de bruits 
devra être réalisée afin de vérifier l'efficacité des mesures prises.
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Autres questions
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Merci
de votre
attention
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